
 

 

Votre parrainage 

Je souhaite parrainer un enfant (cochez la case). 

 Coordonnées du parrain ou de la marraine  
 
Melle – Mme – M*  
 
Nom* :   ______________________________________ 
 
Prénom* : ______________________________________ 
 
Adresse* :  ______________________________________ 
 
  ______________________________________ 
 
 
Téléphone :  ______________________________________ 
 
 
Courriel :   __________________________________________ 

 
*mentions obligatoires  

 

École 

Externat la Providence (250$/an)       AMJ (125$/an)   

 
Versements 

 

Montant du parrainage :  
 
_________________________$    Trimestriel  
                                                        

           Annuel  
                                                       

                                                     

105 rue des Églantiers, Gatineau, Québec J8Y 6K9. 
(819) 431-0881/ (819) 772-0969. aasjcc@yahoo.ca 

http://aasjcc.e-monsite.com 

    

  

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 Comment cela se passe-t-il ?  
 
 
- Vous remplissez le formulaire de 
Parrainage;  
 
- A réception du formulaire, nous vous 
enverrons le nom de votre filleule, ainsi que 
son niveau scolaire ;  
 
- Pendant une année scolaire :  
- vous recevez une photocopie de son 
bulletin scolaire et un petit dessin à Noël 
accompagné de quelques mots.  
 
 - en tant que parrain/marraine, vous 

pouvez correspondre avec votre filleule. 

Libre à vous d’envoyer des lettres quand 

vous le souhaitez. Une enfant est toujours 

contente et fière de recevoir des nouvelles 

de son parrain ou de sa marraine. 

 

 

 

 

 

 

                 

 

 

 

Qu'est-ce que parrainer une enfant avec 
AASJCC ? 

 

 
Parrainer une enfant c’est :  
 

 - Offrir un avenir meilleur à sa filleule, en couvrant  
une partie ou la totalité de ses frais de scolarité ; 
 

 
- S’engager dans un geste de solidarité envers cet 
enfant à moyen ou long terme; 
 

 
- Partager et échanger avec sa filleule sur sa vie, sa 
culture.  
 

 

Au même titre que les dons, le parrainage est 
déductible des impôts. 

Vous recevrez en février de l’année qui suit vos 
versements, un reçu d’impôt. 

 
Les versements peuvent se faire : 

 Par chèque  
Ou  

Par carte de crédit (Paypal). 
 

Vous avez le choix entre deux périodicités : 

 Trimestrielle, ou annuelle. 

   Merci de nous aider! 

 


